
Comité Départemental de Spéléologie et de
Descente de canyon des Bouches-du-Rhône     

        
  Compte rendu de la réunion du Comité Directeur du

Jeudi 22 mars 2012
Maison des associations - Aubagne

  

Comité : Présents Excusés Motif Absents
ARMAND Michel X
BARBIER Claude X
BEURRIER Nicolas X
BRIARD Daniel X Familial
DELERY Pierre X
EGELS Matthieu X
GARCIA Jean Marc X
GAROT Géraldine X
ROMAN Mickael X
TORRES Christine X
VIALE Romuald X
ZAPPELLI Alexandre X
  
     Autres     présents     :     
   
     - LEGARÇON Raymond
     - LEGARÇON Annie

ORDRE     DU     JOUR     :  
1     :   Démarches administratives urgentes
2     :   Fonctionnement de l'EDSC
3     :   Le point sur les commissions
4     :   Liens du CDSC avec les structures fédérales 
5     :   Matériel du CDSC
6     :   Moyens de communication
7     :   Dossier « LGV »
8     :   Dossier « immobilier du CDSC13 » 

 

1     :     Démarches     administratives     urgentes  
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Les points à retenir     :  

− SSF : barnum départemental 21/22 avril à Riboux. 
− Prochaine réunion du comité directeur : jeudi 3 mai 18h30 à Vitrolles.
− Prochaine réunion CDSC/Club : mardi 19 juin



1     :   Démarches administratives urgentes  

a) Information de la  préfecture de la composition du nouveau bureau (Jean-Marc)

b) Mickael soulève le problème du rejet (temporaire?)  de la  subvention CNDS. Ce dernier en profite 
pour souligner l'importance d'une représentation du CDSC à l'AG du CDOS. Christine et Mickael se 
rendront à cette AG. Mickael suggère que Jean-Marc se fasse connaitre au CDOS (contact Claude 
Fulconis)

c) Démarches auprès des banques : dépôt de signatures au crédit agricole, création d'un compte pour 
l'EDSC, fermeture du compte au crédit mutuel.

d) Prochaine réunion du comité directeur : jeudi 3 mai 18h30 à Vitrolles. Organisation : Christine.
 
e) Naissance d'Agathe, les dons sont centralisés par CT.

2     :   Fonctionnement de l'EDSC  

a) L'École Départementale de Spéléologie et de Canyon est reconnue par tous comme étant  une 
réussite. Il faut trouver les conditions d'un fonctionnement pérenne. 
Harry Lankester, n'est plus salarié du CDSC13. Il continuera cependant à co-encadrer les sorties sur le 
terrain  car il doit encore des heures au CDSC. Quand celle-ci seront épuisées il continuera comme 
vacataire  ou  bénévole  sur  certaines  sorties.  Jean-Marc  propose  que  l'école  de  spéléologie  sorte 
régulièrement encadrée par des clubs volontaires.

b) Raymond relaye une question de Serge Fulcrand (DTN) sur les besoins du CDSC quant au 
recrutement d'un salarié sport/emploi. Le comité est unanime pour mettre en avant la complexité et 
l’aléa de la gestion d'un tel contrat et se prononce assez négativement sur cette question.

c) En plus des sorties à la journée, sont prévus des camps d'une semaine aux vacances de Pâques et 
en juillet. Le budget est prévu pour faire fonctionner l'école jusqu'à la rentrée prochaine. Afin d'estimer 
au mieux le budget de l'école, Jean-Marc  propose de tenir une comptabilité à part.

d) Concernant les démarches administratives, Jean-Marc  souligne les problèmes d'assurance liés au 
transport de mineurs dans un véhicule de prêt. D'autre part, les sorties de plusieurs jours (avec nuitées 
dans un lieu d'accueil) doivent être déclarées auprès de Jeunesse et Sport.  

3     :   Le point sur les   commissions  

Les commissions ci-dessous sont susceptibles de vivre avec des personnes motivées :

a)   S  cientifique     et     environnement     (Alexandre,     Matthieu,     Nicolas,     Claude)  

- Projet « excentriques au Grand Draïoun » : (Alexandre demande un financement au conseil régional 
et une demande FAAL à la FFS. Une demande de matériel sera faite ultérieurement au CDSC.
- Proposition d'un stage topographie (Alexandre, Matthieu). Cadre à déterminer ultérieurement.
- Proposition d'un stage photographie souterraine (Matthieu, Alexandre). Cadre à préciser.
- La commissions suivra avec attention le projet coloration du bassin nord de la St Baume.
- Nicolas souligne que des actions communes pourraient être menées avec des plongeurs du 
département.
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- Nicolas nous informe qu'il a pour sujet d'étude « l'effet de la fréquentation des canyon sur la faune et 
la flore » dans le cadre du master « gestion risques naturel », et qu’il transmettra son travail au comité 
directeur. 

b)   S  ecours     (  Jean-Marc, Mickael)

Les autorisations administratives pour la tenue du barnum sont en bonne voie. Rendez-vous est donné 
le 21 avril à Riboux.

c)   F  éminine     (  Christine)

Christine envisage, de  proposer une « nounou » aux parents sur des grands rassemblements 
spéléologiques type JNS, rassemblement régional...

d)     Canyon     (     Pierre,     Jean  -  Louis     GIARDINO)  

e)     Plongée     (Marc     DOUCHET)  

f)     Environnement     (Daniel     BRIARD)  

4     :     Liens     extérieurs  

CDSC13 / LIPAM
Raymond : les présidents des CDS sont invités au CA de la ligue. En retour, d'une manière générale, 
les CDS invitent le président de la ligue. 
Raymond et Matthieu soulignent que le rassemblement régional est un moment fort et  riche  en 
échanges humains et spéléologiques.

CDSC13 / CDS83
Après avoir rencontré des responsables du CDS83, Jean-Marc souhaite mener des projets commun. 
Beaucoup d'actions de terrain pourraient être réalisées ensemble :

− tracé de la LGV (lire ci-dessous) ;
− reprise d'une maison forestière ONF à la Sainte Baume ;
− réhabilitation du refuge du CMS dans le Marguareis ;
− brochage du gouffre du Petit-Saint-Cassien ;
− projet de coloration du bassin nord de la Sainte Baume...

CDSC13 / Clubs
La liste de diffusion CDSC13 vise tous les fédérés du département. Est-elle à jour ? Jean-Marc pose la 
question d'une vérification. Claude souligne la difficulté du travail. Un moyen commode de compléter 
cette liste devrait être mis en œuvre.
Le comité accorde une importance particulière aux « réunions clubs ». La prochaine rencontre est fixée 
au mardi 19 juin à  19h au SCM/CAF Marseille, 14 quai de Rive Neuve (Vieux Port). Organisation : 
Géraldine.

5     :     Matériel   

Romuald demande le point sur le matériel existant. Claude fournit un inventaire papier. Nicolas évoque 
l'existence d'une liste sur le site du CDSC. Il y a une trace de l'inventaire EPI jusqu'en 2009. 
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Nous convenons qu'il faudrait reprendre la gestion du matériel à zéro. Un problème se pose :  le  retour 
de tout le matériel emprunté pour lequel il n'existe pas de traces écrites. Nous concluons qu'il faudra 
pour la suite gérer les sorties de matériel de manière plus rigoureuse (avec des fiches de suivi de prêt, 
un classeur avec des fiches a été fourni par Claude et sera porté par Mickael au local). 

6     :     Moyens     de     communication  

La liste de diffusion par mail sera mise à jour avec le nouveau comité.
Le site web du CDSC est l'autre outil important de communication. Des mises à jours seront aussi 
faites : clubs, comité, bureau, commissions... 

7     :     LGV  

À la demande des clubs, nous examinons la demande de Réseau Ferré de France  (RFF) concernant 
«l 'inventaire » topographique de la zone du tracé de la future ligne LGV Marseille-Nice. 
Puisque les CDS 83 et 06 sont aussi concernés, il serait opportun d'avoir une position commune.
Mickael demande si le tracé passant par le poljé de Cuges est toujours d'actualité. Est-il susceptible 
d'évoluer ? Quelles sont les attentes précises de RFF ? Travail sur le terrain ? Rédaction d'un 
mémoire ? Raymond évoque le dernier  projet de convention avec le RFF rédigé  avec le CDS06/FFS 
en accord avec les assureurs.  Personne  à  part  Claude  qui  a  suivi  la  communication  entre  Éric 
MADELEINE et la FFS n'en a connaissance, Raymond diffusera le document.
Jean-Marc  exige au minimum d'avoir  de la  part  de RFF une demande écrite  avec des conditions 
claires. Claude s'engage à communiquer cette demande au RFF et à suivre ce dossier.  

8     :     Locaux     du     CDSC   

À la demande des clubs, le CDSC s'empare de ce dossier. Suite à la dernière AG départementale, il a été 
décidé de présenter un éventail de solutions possibles à la prochaine réunion club.
Une première étape serait l'estimation financière des biens : magasin, local matériel, cour, local au 2eme 
étage. Géraldine se charge de faire faire l'estimation. Alexandre pose la question des métrés précis, 
des plans. Nicolas affirme qu'ils se trouvent classés au local du CDSC, Raymond indique qu’il doit en 
avoir une copie.   
Questionnement préalable à la vente : avons-nous réellement besoin d'un local ? Pourquoi faire ?
Deux utilités majeures : un local pour stocker le matériel et les documents (archives et bibliothèque).
En cas de vente les solutions de rechange suivantes sont évoquées :

− louer un garage ou une remise ;
− acheter un autre local ;
− demande de conventionnement à une commune du département (Jean-Marc va explorer les 

possibilités sur la zone aubagnaise) ;
− se débrouiller sans local (matériel CDSC stocké dans un local club).

Caractéristiques  du  bien  recherché :  facilité d'accès, rez-de-chaussée, environ 40m2, ventilé, point 
d'eau, électricité... 

Le bénéfice éventuel dégagé par une vente pourrait être utilisé pour acheter un bâti (chalet, maison, 
gîte.. ?) dans une zone karstique d'intérêt spéléologique (Vercors, Dévoluy, Vaucluse...).

Clôture de la réunion à 22h30.
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